
 

 

DECLARATION DE PROJET EMPORTANT  

MISE EN COMPATIBILITE DU PLU DE THEGRA (46) 

pour l’extension du camping « Le Ventoulou » 
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Camping Le Ventoulou
Déclaration de projet
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Plan de situation
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Projet
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Projet
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Schéma de fonctionnement général
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Schéma de fonctionnement extension parcelles
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Schéma de fonctionnement extension parking
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Plan des circulations général
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Plan d’insertion paysager extension parcelles
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Plan d’insertion paysager extension parking
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Le quartier 4 saisons sera composé de chalets en bois et proposés à la location toute l’année.

Ces hébergements seront accessibles depuis une entrée secondaire. 

Ambiance extension parcelles 
Quartier 4 saisons
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Ambiance extension parcelles 
Quartier premium

Le quartier premium sera constitué de mobil home haut de gamme avec bardage bois et de terrasses originales. 

Les vacanciers disposeront également de la meilleure vue sur le paysage avoisinant.
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Dans le quartier famille seront disposés des mobil home bardés de bois et leurs terrasses conçues pour le bonheur des enfants. 

Au cœur de ce quartier une aire de jeux en robinier.

Ambiance extension parcelles 
Quartier famille
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Au cœur de l’extension se trouvera un village de tentes lodges en bois associé à 
de la toile.

Ces hébergements d’aspect naturel seront parfaitement intégrés dans cet 
espace boisé.

Ambiance extension parcelles 
Quartier tentes lodges
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Comme dans les autres quartiers les mobil home seront habillés en bois et les parcelles largement végétalisées.

Ambiance extension parcelles 
Quartier standard et TO
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Les emplacements libres destinés aux tentes et aux caravanes seront très verdoyants. 

La végétation apportera de l’intimité aux parcelles et accentuera l’ambiance chaleureuse.
On retrouvera des sanitaires privés sur certaines parcelles.

Ambiance extension parcelles 
Emplacements libres
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Les emplacements camping car et la borne de vidange seront également très végétalisés. 

Les parcelles spacieuses disposeront d’une surface stabilisé pour le stationnement.

Ambiance extension parcelles 
Emplacement camping car
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La majorité de l’extension étant piétonne, on retrouvera beaucoup de chemins sinueux bordés d’une végétation luxuriante.

Les parkings disposés le long de l’axe carrossable seront intégrés par la verdure.

Ambiance extension parcelles 
Espaces communs
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Ambiance extension parcelles 
Espaces communs

De vastes espaces arborés seront présents dans le futur aménagement.

Ces lieux seront propices à la détente et à la convivialité avec la présence de hamacs ou de barbecues.
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S’inspirer de la végétation locale pour agrémenter et embellir le site…

Quercus robur Fraxinus excelsior Alnus glutinosa Sorbus torminalis

Fraxinus angustifoliaAcer negundoAcer campestrisFraxinus ornusAcer ginnala

Ambiance extension parcelles 
Végétation
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Syringa vulgaris

Miscanthus floridulusSalix rosmarinifoliaCorylus avellana

Ambiance extension parcelles 
Végétation

Sambucus nigra Amelanchier canadensis
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Pennisetum alopercuroidesLeucanthemum vulgareDescampsia cespitosaErigeron karvinskianus

Ambiance extension parcelles 
Végétation
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Ambiance extension parking 

Intégration du parking par la végétation et revêtements aux couleurs naturelles.
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Ambiance extension parking 

Utilisation du bois pour les éléments de décoration.

Insertion de la station d’assainissement.
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Ambiance espaces collectifs 

En parallèle des travaux d’extension du camping, les espaces
collectifs seront redimensionnés et réaménagés.

La terrasse du bar restaurant sera le cœur de l’espace
de vie.

Retrouver le charme d’un ancien village.
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Ambiance espaces collectifs 

Création d’un espace snack annexe.

Une mini ferme pour le bonheur des enfants.

AR Prefecture

046-200066371-20211213-2021_12_13_022-DE
Reçu le 22/12/2021
Publié le 22/12/2021



Ambiance espaces collectifs 

Agrandissement de l’espace aquatique.

Utilisation de matériaux naturels et végétalisation du
site.
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Ambiance espaces collectifs 

Création de plusieurs aires de jeux extérieures et couvertes pour tous les âges.
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Lieu-dit Le Ventoulou, 46500 Thégra (France) 

Tel. +33 5 65 33 67 01 
contact@leventoulou.com 

www.camping-leventoulou.com 

 

PROJET D’EXTENSION 
CAMPING LE VENTOULOU 

 
VALORISATION ECONOMIQUE 
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① PRESENTATION DU CAMPING :  

Le camping Sites et Paysages Le Ventoulou, classé 4 étoiles, est situé en plein cœur de la 

Vallée de la Dordogne, à deux pas de ROCAMADOUR et de PADIRAC et des hauts lieux 

touristiques du LOT.  

La qualité de ses emplacements, de ses infrastructures, de sa végétation très arborée et 

florissante, mais aussi et surtout de sa taille humaine et du calme qui y règne, font du 

VENTOULOU un lieu de séjour sain et reposant. 

C’est le lieu idéal pour une clientèle française et étrangère à la recherche d’un esprit familial 

et convivial en quête de nature, de calme, de confort. C’est pourquoi la clientèle en pleine 

saison est en majorité familiale. 

 

 
 

② LES MOYENS D’EXPLOITATION :  

La structure du camping LE VENTOULOU offre 65 emplacements : 

� 35 locatifs en propriété 

� 3 Chalets, 

� 24 Mobil-homes, 

� 4 Tentes Lodge, 

� 4 Roulottes toilées, 

� 5 Mobil-homes de résidents, 

� 25 emplacements nus « grand confort » (eau et électricité) dont 2 « Premium ». 
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Outre les équipements traditionnels relatifs au classement d’un camping 4* (Bâtiment 

sanitaire complet, laverie, salle TV, bibliothèque, connexion Wifi, …), il met à la disposition des 

campeurs : 

� Un bâtiment principal hébergeant : 

� L’accueil qui est totalement informatisé, 

� L’épicerie, 

� Le bar licence IV, 

� La salle de restauration et d’animation entièrement équipée, 

� Un bâtiment séparé salle de jeux ou de réunion, 

� Une piscine couverte et chauffée, 

� Une aire de jeux pour les enfants avec trampoline, balançoires, toboggans, tables de 

ping-pong 

� Un terrain multi-sports, 

� Un terrain de pétanque éclairé, 

� Une aire de vidange camping-car,  

 

Mais aussi des installations « techniques » de grandes qualités comme : 

� Une cuisine professionnelle entièrement équipée, 

� Des réserves et locaux techniques. 

 

 
 

De plus, afin de commercialiser l’ensemble de ces éléments de qualités, le camping LE 

VENTOULOU dispose d’un site Internet (Traduit en 3 langues : Français, anglais, néerlandais), 

d’une plateforme de vente en ligne et d’une présence renforcée sur de nombreux réseaux 

sociaux (Facebook, Instagram, Twitter, Youtube, Flickr, Pinterest). 
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③ CLASSEMENT, LABELS ET REFERENCES :  

Le camping Le Ventoulou est classé 4 étoiles nouvelles normes par arrêté Préfectoral du 1
er

 

août 2016. 

 

Nous venons d’obtenir notre renouvellement à la marque « Qualité Tourisme ». 

Notre engagement écologique et responsable est également récompensé par :  

� Le label « Clef Verte » depuis novembre 2016, 

� Le label « Eco-défis des artisans du Parc » depuis décembre 2014,  

� Le label « Refuge « LPO » depuis 2016, 

� En attente de labélisation à charte régionale « Engagé 0 Phyto » 

 

La qualité de notre établissement et notre engagement sont maintes fois récompensés. 

En effet, outre d’être référencé par les plus grands clubs de caravaniers d’Europe comme 

FFCC, ACSI et ADAC, nous sommes, depuis maintenant 4 ans, « TOP Camping 5 étoiles 
ANWB » ! 

Sur près de 5.000 campings en Europe, uniquement 180 sont récompensé par cette distinction 

dont 20 en France ! (Voir ci-dessous les articles de presse) 
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Evolution du nombre de nuitées et du chiffre d’affaire hébergement : 

  2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 

Nuitées 10.080 11.717 12.770 13.440 16.450 18.000 18.000 

CA HT 150 300 € 183 600 € 200 700 € 218 700 € 248 400 € 288 000 € 303 000 € 
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Fréquentations par pays : 

Pays Nb nuitées CA H.T 

Saison  2016 2017 2018 2019 Moy. % 2016 2017 2018 2019 

FRANCE 11338 13682 14822 15770 13903 84.7% 191 707 € 207 536 € 238 787 € 274 172 € 

PAYS BAS 1372 1761 1983 832 1487 9.1% 16 246 € 27 051 € 31 087 € 13 022 € 

BELGIQUE 237 431 694 533 474 2.9% 4 844 € 6 457 € 10 068 € 9 268 € 

GRANDE 
BRETAGNE 319 303 158 436 304 1.9% 2 966 € 2 753 € 1 375 € 4 239 € 

Autres 75 144 147 53 105 0.6% 616 € 1 047 € 1 933 € 443 € 

ESPAGNE 83 88 68 65 76 0.5% 1 060 € 1 166 € 965 € 799 € 

ALLEMAGNE 16 41 111 57 56 0.3% 173 € 355 € 983 € 449 € 

 

On remarquera un très gros pourcentage de clients français (85 %). 

Ventes annexes (Epicerie, bar, restaurant) : 

Famille de produits CA H.T 

Saison  2017 2018 2019 

BAR 10 231.26 € 946.70 € 10 346.71 € 

BOULANGERIE 5 737.80 € 7 027.44 € 6 326.28 € 

DESSERT/GLACE 4 622.95 € 6 298.05 € 5 915.88 € 

DIVERS 483.00 € 768.51 € 385.67 € 

EMPORTER 8 708.30 € 6 563.90 € 7 414.73 € 

EPICERIE 783.80 € 803.68 € 694.80 € 

PACKAGES 748.69 € 480.07 € 415.60 € 

PRODUITS LOCAUX 3 254.69 € 3 135.21 € 3 969.23 € 

SNACK SOIR 19 097.43 € 23 052.36 € 33 788.35 € 

VINS 4 289.96 € 4 595.56 € 4 854.43 € 

--> TOTAL 57 957.88 € 64 490.12 € 74 111.68 € 

 

On remarquera une progression constante, en parallèle à l’augmentation de la fréquentation. 
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Phase 1 : Septembre 2020 pour l’ouverture d’avril 2021 

• Micro-station d’épuration 

• Voies d’accès 

• Réalisation du quartier « 4 saisons » 

Phase 2 : Septembre 2021 pour l’ouverture d’avril 2022 

• Création des emplacements nus et stabilisés pour camping-car (22 + 10) 

• Création du bâtiment sanitaire 

• Création d’une partie des emplacements nus avec sanitaire individuel 

• Ajout de locatifs (20 à 30) dans les quartiers « Familles », Premium », « Standard » et 

« Lodge » 

• Réalisation de l’aire de jeux du quartier « Familles » 

Phase 3 : Septembre 2022 pour l’ouverture d’avril 2023 

• Création de la pataugeoire ludique 

• Création de l’aire de jeux 

• Ajout de locatifs (5 à 10) dans les quartiers « Famille », « Standard » et « Lodge » 

• Réalisation de l’aire de jeux du quartier « Familles » 

Phase 4 : Septembre 2023 pour l’ouverture d’avril 2024 

• Réaménagement du bar/restaurant � Augmentation de la capacité et reconfiguration 

pour la location 

• Création et fin des emplacements nus avec sanitaire individuel 

• Ajout de locatifs (5 à 10) 

Phase 5 : Septembre 2024 pour l’ouverture d’avril 2025 

• Ajout de locatifs (5 à 10) 

Phases suivantes : A partir de 2026, en fonction de l’analyse des 5 saisons précédentes et de 

marché ! 
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2020 Phase 

1 
Phase 

2 
Phase 

3 
Phase 

4 
Phase 

5 
Terme 
projet 

Nbre locatifs* 41 50 80 90 100 110 121 

Nbre emplacements Nus* 25 25 62 62 67 67 67 

Nbre lits* 130 165 285 325 365 405 450 

Nbre personnes* 250 300 570 620 690 740 800 

 

* Nbre locatifs = L’ensemble des locatifs (2 et 3 chambres), mobil-home, chalets, tente lodge, 

roulotte 

* Nbre emplacements Nus = Emplacements stabilisés camping-car + emplacements nus 

"confort caravane" + emplacements nus "grand confort caravane" + emplacements avec 

sanitaire privé 

* Nbre lits = Un locatif 2 chambres contient 3 lits (1 lit double + 2 lits simples) et un locatif 3 

chambres contient 5 lits (1 lit double + 4 lits simples) 

* Nbre personnes = Un locatif 2 chambres contient 4 personnes et un locatif 3 chambres 

contient 6 personnes 

La fréquentation moyenne des emplacements nus est de 3,5 personnes 
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En plus de nos 2 temps complet « Dirigeants », les emplois saisonniers nécessaires sont : 

 Saison 
2020 

Phase 
1 

Phase 
2 

Phase 
3 

Phase 
4 

Phase 
5 

Terme 
projet 

Barman(aid) (2 mois) 1.5 1.5 1 2 2 2 2 

Commis cuisine (2 mois) 1 1 0 0 0 0 0 

Animateur(trice) (2 mois) 0.5 0.5 2 2 2 3 3 

Agent d’accueil (2 mois) 1 1 0 0 0 0 0 

Personnel ménage (2 mois) 2 2 0 0 0 0 0 

Employé(e) technique polyvalent 

(CDI Temps Plein) 

0 0.5 1 2 2 2 3 

Surveillant de baignade (4 mois) 0 0 0 2 2 2 2 

Barman(aid) (4 mois) 0 0 1 1 0 0 0 

Commis cuisine (7 mois) 0 0 1 1 1 1 1 

Cuisinier(e) (7 mois) 0 0 1 1 1 1 1 

Agent d’accueil (7 mois) 0 0 1 1 2 2 2 

Secrétaire/Comptable (CDI Temps 

Plein) 

0 0 0 1 1 1 1 

Personnel ménage (7 mois) 0 0 4 3 4 5 5 

Personnel ménage (CDI Temps 

Plein) 

0 0 0 1 1 1 1 

TOTAL 6 6.5 12 17 18 20 21 

 

On remarquera qu’avec la montée en charge du camping, le nombre de salariés (saisonniers 

ou CDI) augmentera mais également la durée des contrats saisonniers (Passant de 2 mois à 4 

ou 7 mois). 
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���� Accroissement du nombre de touristes sur le territoire dû à l’augmentation de la capacité 

d’accueil du camping. 

���� Partenariats avec les artisans et producteurs locaux (Epicerie, restaurant/bar, animations) 

en hausse. 

Liste non exhaustive des partenaires « Culinaire » et « Boutique » : 

� Fromages Rocamadour : GAEC les Vergnes à Thégra (46) 

� Noix et huile de noix : EARL La Croix du Pech à Thégra (46) 

� Œufs : Earl Galinoix à Padirac (46) 

� Bières locales : RATZ à Cahors (46) 

� Conserves de canard : EARL La Croix Daval à Reilhac (46) 

� Conserves : Ferme de Borie à Rocamadour (46) 

� Vins rosé : Ferme des campagnes à Rocamadour (46) 

� Vin de Cahors : Château Carrigou à Albas (46) 

� Vin de Glanes : Maison Frégeat à Glanes (46) 

� Vin et dégustation : Cave d’Aveline à Autoire (46) 

� Légumes : EARL du Moulin Grand à Gintrac (46) 

� Confiture : Les Délices d’Isa à Flaujac (46) 

� Pains-Viennoiseries : Boulangerie Moreau à Thégra (46) 

� Savons lait de chèvre : Exquises Caprines à Rocamadour (46) 

� Savons lait de chèvre : La vie en bulles à Bio (46) 

 

Liste non exhaustive des partenaires « Animations/Visites » et « Services »: 

� Dégustation : Cave d’Aveline à Autoire (46) 

� Visite Chocolatier : La Grange aux Truffes à Padirac (46) 

� Visite Lavande : La Ferme des Alix à Rocamadour (46) 

� Visite Parc Animalier : Reptiland à Martel (46) 

� Visite Parc Animalier Gramat (46) 

� Loisirs nautique : Compagnie Sports Nature à Gluges (46) 

� Chemin de fer Touristique du Haut-Quercy à Martel (46) 
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� Archéosite des Fieux à Miers (46) 

� Forêt des singes à Rocamadour (46) 

� Rocher des aigles à Rocamadour (46) 

� Parc équestre Durandal à Rocamadour (46) 

� Grottes de Lacave à Lacave (46) 

� Grottes de Presque à St Médard de Presque (46) 

� Visite de la réserve naturelle du Marais de Bonnefont à Mayrinhac-Lentour 

(46) 

� So'Relax, Massage bien-être à Betaille (46) 

� Animations ludiques et sportives : Lot Of Sports à Cahors (46) 

 

���� Proposer une offre « 4 saisons » avec un village de chalets accessibles à l’année, pour les 

vacances mais aussi, en hors saison, pour des travailleurs en déplacement (Centre cynophile 

de Gramat, CEA de Gramat, ITHPP de Thégra...). 

���� Majorité de fournisseurs locaux (Lot mais aussi Occitanie) pour la réalisation du projet :  

� Travaux Publics (VRD) : Entreprise de terrassement Balayssac à Rignac (46) 

� Bâtiment sanitaire : Charpente Jauzac à Biars sur Cère (46), cabines sanitaire SARL 

MFR à Grenade sur Garonne (31) 

� Electricité : SARL SMB à Thégra (46) 

� Plomberie : Stéphane Huet à Bio (46) 

� Création des espaces verts : ESAT le Pech de Gourbières à Rocamadour (46) 

� Tentes Lodges : CIAT à Mazères (09) 

� Chalets : Fabre à Rieupeyroux (81) 
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���� Dans chaque quartier thématique, nous privilégierons l’installation d’au moins un locatif ou 
sanitaire individuel « PMR » � Volonté de déposer un dossier afin d’être labellisé « Tourisme 
handicap » 

���� Partenariat accentué avec l’association « Réseau Passerelle » qui permet, aux familles avec 
des enfants en situation de handicap, de partir en vacances 

���� Création des espaces verts de l’extension par des travailleurs en situation de handicap de 

l’ESAT du Pech de Gourbières à Rocamadour (46) 

���� Favoriser l’accueil des familles avec jeunes enfants dans un quartier spécifique : 

� Locatifs sur-mesure avec salle de jeux, salle d’eau enfant, terrasse aménagée pour les 

jeux 

� Mise à disposition d’une aire de jeux spécifique 

 

 

 

���� Intégration paysagère complète avec : 

� Des emplacements locatifs d’au moins 200 m²,  

� Le moins de vis-à-vis possible,  

� Des locatifs revêtus de bardage bois 

� Plantation de végétaux locaux (haies et arbres) 

���� Zone piétonne avec de nombreux parkings en périphérie 

���� Bâtiment sanitaire avec production d’eau chaude solaire, boitier de recharge pour les 
véhicules électrique 

���� Création d’une mini ferme pédagogique 

���� Mise en conformité de l’assainissement 

���� Espaces communs : Création de lieux propices à la détente et à la convivialité avec la 

présence de hamacs ou de barbecues 
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Masse - Tranchées communes - Tranche 1 1/400
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Camping le Ventoulou
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PRO 0 15-02-2021

Conduite de refoulement en attente
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Conduite de refoulement Ø50 PEHD -->
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<-- Conduite de refoulement Ø63 mm PEHD

Refoulement des eaux usées
traitées issues du trop-plein
de la zone d'infiltration

Regard de sélection
motorisé

Zone à conserver pour extension station d'épuration

<-- Conduite de refoulement Ø63 mm PEHD

Regard de tranquillisation
Arrivée des eaux traitées

Regard de contrôle incluant
Piézomètre et sonde de mesure
pour pilotage vannes motorisées

Regard de contrôle
intermédiaire
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BUREAU D'ETUDE PAYSAGE
Jardins d'Art Home

02.51.95.40.58

Erwan DESSBERG
06.63.72.72.58

Aménagement du camping
Phase 2

Lot 1 Terrassement Voirie

Echelle : 1/200

Camping LE VENTOULOU

Adresse du chantier : Camping LE VENTOULOU
                                       Lieu dit LE VENTOULOU
                                       46500 THEGRA

Octobre 2020

be@jdah.fr

0 5 10 15 20m

Arbres existants

Legende lot 1 Terrassement Voirie

Mobil home ou chalets existants

Bâtiments existants

Empierrement

Terrasse bois

Sable

Haies existantes

Secteur 1 Entrée - Voirie principale

1.5 Nivellement voiries carrossables

Legende générale

1.6 Empierrement 1ere phase voiries carrossables

1.7 Empierrement de finition 0/31.5 beige voiries carrossables

1.8 Nivellement voiries piétonnes

1.9 Empierrement 1ere phase voiries piétonnes

1.10 Empierrement de finition 0/31.5 voiries piétonnes

1.12 Décompactage et nivellement des massifs et surfaces à engazonner

Secteur 2 Quartier premium

1.16 Nivellement voiries carrossables
1.17 Empierrement 1ere phase voiries carrossables

1.18 Empierrement de finition 0/31.5 beige voiries carrossables

1.19 Nivellement voiries piétonnes

1.20 Empierrement 1ere phase voiries piétonnes

1.21 Empierrement de finition 0/31.5 voiries piétonnes

1.22 Sable stabilisé beige voiries piétonnes

1.23 Décompactage et nivellement des massifs et surfaces à engazonner

1.4 Modification empierrement
et apport de terre végétale si besoin

Secteur 3 Quartier famille

1.27 Nivellement voiries carrossables
1.28 Empierrement 1ere phase voiries carrossables

1.29 Empierrement de finition 0/31.5 beige voiries carrossables

1.30 Nivellement voiries piétonnes

1.31 Empierrement 1ere phase voiries piétonnes

1.32 Empierrement de finition 0/31.5 voiries piétonnes

1.33 Sable stabilisé beige voiries piétonnes

1.35 Décompactage et nivellement des massifs et surfaces à engazonner

Zone à exclure du secteur 3

1.34 Aire de jeux en gravier

1.11 Sable stabilisé beige voiries piétonnes
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11  CONTEXTE GENERAL – DESCRIPTION DU DEMANDEUR ET DU PROJET 

1.1 PRESENTATION DU DEMANDEUR 

Le présent dossier de déclaration est déposé par le Maître d’ouvrage : 

 

Camping LE VENTOULOU 

Le Ventoulou 

46500 THEGRA 

 

Nom et qualité du représentant habilité auprès du service instructeur : 

 

M. Frédéric HOBBE et Mme Nathalie GARENI, Propriétaires et gérants 

Tél. : 05 65 33 67 01 

contact@leventoulou.com 

 

Informations d’identification du maître d’ouvrage : 

� Raison sociale : HIRUENA 

� Enseigne : CAMPING LE VENTOULOU 

� Numéro SIREN : 791 890 551 

� Numéro SIRET : 79189055100017 

� Code NAF / APE : 5530Z (terrains de camping et parcs pour caravanes ou véhicules de 
loisirs) 

� Forme juridique : SAS (Société par actions simplifiée) 

� Date d’immatriculation : 19/03/2013 

� Commune d’implantation : Thégra (Lot) 

 

1.2 CADRE REGLEMENTAIRE GENERAL 

Le présent dossier, qui constitue le document d’incidences au titre de la Loi sur l’Eau, est régi 
par le Code de l’Environnement (art. L.211-1 et suivant) fixant le principe d’une gestion 
équilibrée de la ressource en eau et visant notamment à lutter contre les inondations. 

La nomenclature, définie par les articles R. 214-1 à R.214-5 du Code de l’Environnement, 
recense l’ensemble des opérations (installations, ouvrages, travaux, activités) pouvant avoir 
un impact sur la ressource en eau et les écosystèmes aquatiques. 

Le projet est ainsi susceptible d’être concerné par les rubriques suivantes : 
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2.1.1.0 

Stations d’épuration 

Stations d’épuration des agglomérations d’assainissement ou dispositifs 
d’assainissement non collectif devant traiter une charge brute de pollution 
organique au sens de l’article R. 2224-6 du code général des collectivités 
territoriales : 

1. Supérieure à 12 kg de DBO5, mais inférieure ou égale à 600 kg de 
DBO5 : Déclaration 

2. Supérieure à 600 kg de DBO5 : Autorisation 

Arrêté du 24 Août 2017 fixant les prescriptions générales applicables 

Aujourd’hui, l’assainissement actuel est composé de fosses septiques. Il est 
donc prévu de créer un réseau de collecte et un dispositif de traitement 
adapté pour l’ensemble du site (existant et projeté). 
La station d’épuration présente un flux de 36 kg de DBO5/jour  

(soit 600 EH). 

Déclaration 

 

 

1.3 LOCALISATION DES INSTALLATIONS 

Le camping LE VENTOULOU se situe au sein du lieu-dit Ventoulou, sur la commune de 
Thégra, à l’Est du territoire communal et à proximité de la route départementale D 60. 

 

Le camping LE VENTOULOU (site existant) est concerné par les parcelles cadastrées suivantes : 

• AE 125 : 482 m² • AE 126 : 84 m² • AE 127 : 928 m² • AE 128 : 565 m² 

• AE 129 : 1 715 m² • AE 130 : 11 725 m² • AE 132 : 1 065 m² • AE 133 : 1 770 m² 

• AE 189 : 593 m² • AE 191 : 120 m²   

La surface totale des parcelles est de : 19 047 m², soit environ 1,9 ha. 

 

Des parcelles supplémentaires (extension) sont ajoutées au projet : 

• AE 120 : 2 344 m² • AE 121 : 6 633 m² • AE 122 : 4 085 m² • AE 123 : 440 m² 

• AE 124 : 7 655 m² • AE 147 : 20 520 m² • AE 148 : 1 760 m² • AE 190 : 5 547 m² 

• AE 192 : 3 175 m²    

 

La surface totale des parcelles supplémentaires est de : 52 159 m², soit environ 5,2 ha. 

La surface qui sera effectivement allouée à l’extension du site est cependant de 3,7 ha. 
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Localisation du site – Echelle : 1/35 000 [Source : Géoportail] 
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Localisation du site – Echelle : 1/3 000 [Source : Géoportail] 
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Vue aérienne du site – Echelle : 1/3 000 [Source : Géoportail] 
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Extrait du plan cadastral (Echelle : 1/2 500) 
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1.4 PRESENTATION DU PROJET 

1.4.1 INSTALLATIONS EXISTANTES 

Le camping LE VENTOULOU est un camping 4 étoiles, adhérent au réseau Sites et Paysages, 
dont le but est de mettre en avant les campings en rapport direct avec la nature, au sens 
large du terme. 

Il est ouvert d’avril à octobre. 

Il est situé à Thégra, en plein cœur de la Vallée de la Dordogne, à deux pas de Rocamadour, 
de Padirac et des hauts lieux touristiques du Lot. 

Le camping propose des séjours en mobil-homes, cottages, chalets, tentes lodges, ainsi que 
des emplacements nus de camping traditionnels. Le camping propose également une piscine 
couverte et chauffée, une salle de télévision, un club enfants, des équipements sportifs 
(pétanque, ping-pong, aire de jeux pour les enfants, terrain multi-sports, …), un espace 
laverie, une épicerie, un bar, un snack et un restaurant. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 1 – Photo de l’espace piscine [Source : Le Ventoulou] 

Figure 2 – Photo de l’espace restauration [Source : Le Ventoulou] 
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Le camping est aujourd’hui composé de 60 emplacements répartis comme suit : 

• Mobil-homes : 23 

• Chalets : 3 

• Tentes lodges : 4 

• Cottage Robinson : 4 

• Coco Sweet Quatro : 2 

• Coco Sweet Duo : 2 

• Emplacements nus : 22 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 3 – Photo d’un cottage 

[Source : Camping LE VENTOULOU] 
Figure 4 – Photo d’un Coco Sweet Duo 

[Source : Camping LE VENTOULOU] 

Figure 5 – Photo d’une tente lodge 

[Source : Camping LE VENTOULOU] 
Figure 6 – Photo d’un chalet 

[Source : Camping LE VENTOULOU] 

AR Prefecture

046-200066371-20211213-2021_12_13_022-DE
Reçu le 22/12/2021
Publié le 22/12/2021



Camping LE VENTOULOU – Dossier Loi sur l’Eau – Résumé Non technique 

Extension du camping existant – Conception de l’assainissement non collectif 

AGGRA Concept  Page 12 sur 39 

1.4.2 PRESENTATION DES AMENAGEMENTS PROJETES 

Les aménagements projetés sont les suivants : 

� Création de 34 emplacements supplémentaires accueillant des mobil-homes (4 pers.) 

� Création de 35 emplacements supplémentaires accueillant des mobil-homes (6 pers.) 

� Création de 10 emplacements supplémentaires accueillant des tentes lodges 

� Création de 10 emplacements supplémentaires accueillant des camping-cars 

� Création de 33 emplacements supplémentaires nus 

 

Le camping, après aménagement de l’extension de 122 emplacements supplémentaires, 
sera donc composé de 182 emplacements répartis comme suit : 

• Mobil-homes : 92 • Chalets : 3 • Cottage : 4 • Emplacements nus : 55 

• Coco Sweet Quatro : 2 • Coco Sweet Duo : 2 • Tentes lodges : 14 • Emplacements camping-
cars : 10 

Les travaux d’aménagement sont projetés avec début envisagé dès l’automne-hiver 2020-
2021. Ci-après plan de masse du projet. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Schéma de fonctionnement projeté [Jardins d’Art Home – Mai 2020] 
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Vue d’ambiance du projet [Jardins d’Art Home – Juin 2020] 
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22  ETAT INITIAL 

2.1 SITUATION TOPOGRAPHIQUE 

Le relief est relativement peu marqué sur le site propre du camping. Les altitudes du terrain 
oscillent entre 351 et 363 m NGF. Le site du camping est ainsi plutôt peu pentu. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Situation topographique du projet [Source : IGN] 
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2.2 SITUATION METEOROLOGIQUE 

En cette région, le climat est de type océanique méridional, tempéré grâce à l’influence des 
eaux tièdes du Gulf Stream, aux légères mais fréquentes influences continentales. La 
température y est plutôt douce et agréable, voire chaude en période estivale. Le temps peut 
également y être assez instable, les orages sont fréquents en été, tandis qu’en hiver, les 
chutes de neige sont relativement rares. Les précipitations annuelles moyennes sont 
d’environ 900 mm avec une répartition plutôt homogène sur l’ensemble de l’année. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Températures et précipitations sur la station de Gourdon [Météo France] 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Températures et ensoleillement sur la station de Gourdon [Météo France] 
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2.3 REGIME DES VENTS 

Les vents sont majoritairement d’origine Est et Sud-Est. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Rose des vents pour la commune de Gourdon [Source : Météoblue] 

 

2.4 ENVIRONNEMENT DU SITE 

2.4.1 DEMOGRAPHIE 

La commune de Thégra compte 469 habitants au dernier recensement de 2016 avec une 
densité moyenne de 36,6 habitants/km². 

La commune connaît une évolution démographique tantôt positive, tantôt négative, depuis 
1968. 

 1968 1975 1982 1990 1999 2006 2011 2016 

Population 387 387 408 432 416 501 520 469 

Densité moyenne 

(hab./km²) 
30,2 30,2 31,8 33,7 32,4 39,1 40,6 36,6 

Population de Loupiac [données INSEE] 

 

2.4.2 PATRIMOINE CULTUREL 

Il existe, sur le territoire de la commune de Thégra ou à proximité du projet, des monuments 
classés ou inscrits, recensés auprès du Ministère de la Culture et de la Communication : 

� Château de Thégra : inscrit au titre des monuments historiques en 1960 
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� Église Saint-Barthélemy et sa crypte : classé au titre des monuments historiques en 
1923 

� Cimetière de Thégra (tombeau du 15ème siècle, croix ancienne et les quatre colonnes 
qui la flanquent) : classé au titre des monuments historiques en 1923 

La parcelle d’étude ne se situe dans aucun périmètre de protection d’un monument classé 

ou inscrit. 

 

2.4.3 ZONES NATURELLES A PROXIMITE DE LA ZONE D’ETUDE 

Le site du camping LE VENTOULOU est localisée au sein du parc naturel régional : Causses du 

Quercy. Par ailleurs, aucun site de type Natura 2000 (Directive Habitats ou Oiseaux) ni 
aucunes zones naturelles d’intérêts écologiques, faunistique et floristique (ZNIEFF I et II) 
n’ont été répertoriés sur l’emprise du projet. La zone ne fait l’objet d’aucune autre 
protection en termes de conservation des oiseaux (ZICO), réserve naturelle ou arrêté de 
biotope. 

 

Les distances entre le site du projet et les zones naturelles les plus proches sont les 
suivantes : 

• ZNIEFF de type I : 1,1 km  • ZNIEFF de type II : 1,6 km 

 

En ce qui concerne les sites Natura 2000 les plus proches : 

• FR7300908 – Secteur de Lacerede : à 5,1 km du site d’étude 

• FR7300898 – Vallée de la Dordogne quercynoise: à 7,3 km du site d’étude 

• FR7300902 – Vallées de l’Ouysse et de l’Alzou : à 7,6 km du site d’étude 

 

Type de zone 
Identifiant 

national 
Dénomination 

Parc Naturel Régional FR8000039 Causses du Quercy 

ZNIEFF I 730010318 Marais de Bonnefont 

ZNIEFF I 730030311 
Prairies naturelles et boisements de la Combe Molière et 

du Bos del Moussur 

ZNIEFF I 730010337 
Pelouses sèches et bois de la partie Nord du Causse de 

Gramat et rivière souterraine de Padirac 

ZNIEFF I 730010317 Cascade et Gorges d’Autoire 

ZNIEFF II 730030127 
Plateau et bassin d’alimentation du système karstique de 

Padirac 

NATURA 2000 FR7300908 Secteur de Lacerede 

NATURA 2000 FR7300898 Vallée de la Dordogne quercynoise 

NATURA 2000 FR7300902 Vallées de l’Ouysse et de l’Alzou 

Liste des espaces naturels protégés environnants [Source : DREAL Occitanie] 
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Localisation des zones naturelles [Source : Géoportail] 

 

Au vu de ces éléments, de l’emprise du site et de ses caractéristiques, celui-ci ne possède 

donc pas d’intérêt écologique particulier. 

 

2.4.4 LE PARC NATUREL REGIONAL DES CAUSSES DU QUERCY 

Le secteur d’étude est localisé au sein du Parc Naturel Régional des Causses du Quercy. 

Ce Parc Naturel Régional offre une fabuleuse palette de paysages à découvrir : en fond des 
vallées, l’eau dessine des bandeaux fertiles, tandis que sur les causses elle disparaît et laisse 
place à des sols couverts de chênes pubescents et de pelouses sèches. Plateaux secs et 
minéraux, les Causses constituent le paysage emblématique du Parc. La dalle calcaire des 
Causses est entaillée par les vallées vertes et majestueuses du Lot et de la Dordogne, par 

ZNIEFF II 

ZNIEFF I 
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ZNIEFF I 

ZNIEFF I 
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celles plus sauvages du Célé et du Vers, mais aussi par les impressionnants canyons de 
l’Ouysse et de l’Alzou et les nombreuses vallées sèches ou combes. Ce sous-sol calcaire 
évolue à l’est au contact du Massif Central vers des argiles et marnes calcaires pour donner 
les paysages bocagers et verdoyants caractéristiques du Limargue. Au sud-ouest, le relief du 
Quercy Blanc, plus ouvert et vallonnée, s’organise en alternant les vallées fertiles et des 
zones arides, appelées serres, où affleure le calcaire. 

Les collectivités locales et territoriales se sont engagées sur le projet de développement en 
signant une charte qui détermine les enjeux du territoire, les objectifs à atteindre et les 
mesures à mettre en œuvre en termes de mise en valeur du patrimoine, de développement 
économique social et culturel et de préservation de la qualité de vie des habitants. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Localisation du Parc Naturel Régional des Causses du Quercy [Source : Site internet du Parc] 

 

2.4.5 LE SCHEMA REGIONAL DE COHERENCE ECOLOGIQUE (SRCE) 

Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique Midi-Pyrénées a été adopté par arrêté 
préfectoral le 27 mars 2015. 

 

Le site d’étude du camping LE VENTOULOU n’est situé dans aucune zone définie par le 

SRCE (corridors écologiques ou réservoirs de biodiversité). 

 

Thégra 
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2.5 CARACTERISTIQUES GEOLOGIQUES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Géologie simplifiée du bassin Dordogne amont [Source : SAGE] 

 

D’après la carte géologique du site du projet, celui-ci est situé à l’interface de deux couches 
géologiques. 

 

 

 

 

 

 

 

Extrait de la carte géologique [Source : BRGM] 
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Zones Géologie 

1 
Formations superficielles. Colluvions et alluvions des vallées secondaires : 
cailloutis à matrice argileuse, limons (2 à 4 m) 

2 
Sinémurien (formations de Planioles et de Cavagnac) : calcaires micritiques 
à microrythmes (40-50 m), calcaires grèseux (<5 m) 

 

Dans le cadre de l’étude de conception du dispositif d’assainissement non collectif, des 
sondages à la pelle mécanique ont été réalisés afin d’étudier la nature du sol au droit de la 
future zone dédiée à l’assainissement ainsi que sa capacité à infiltrer les eaux.  

 

� Etude infiltrométrique :  

Dans la présente étude, afin d’observer la perméabilité du sol profond, nous avons réalisé 3 
fosses pédologiques et un test via la méthode Porchet : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Localisation des fosses réalisées et du test Porchet 

Un test Porchet a été réalisé au niveau du sondage « P ». Le sol présentait alors : 

• Un horizon limoneux brun fin entre 0 et 90 cm 

• Un horizon argilo-limoneux entre 90 et 230 cm, quelques traces d’hydromorphie et la 
présence de cailloux calcaire 

• Par ailleurs : pas de présence de nappe relevée ni de refus 

F1 

F2 

F3 P 
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Les résultats des tests d’infiltration sont proposés ci-après : 

 

 Volume infiltré en 10 min Perméabilité mesurée 

Test n°1 700 ml 47,53 mm/h 

Test n°2 1 000 ml 67,90 mm/h 

Test n°3 700 ml 47,53 mm/h 

Test n°4 600 ml 40,74 mm/h 

Test n°5 700 ml 47,53 mm/h 

Test n°6 700 ml 47,53 mm/h 

 

Une évaluation de la perméabilité a été réalisée au niveau des 3 fosses pédologiques, les 
résultats sont présentés ci- après : 

 

Fosse n°1 

(170x170x230) 

Fosse n°2 

(170x160x220) 

Fosse n°3 

(170x140x170) 

Horaire 

Hauteur 

eau / 

TN (cm) 

Perméabilité 

(mm/h) 
Horaire 

Hauteur 

eau / 

TN (cm) 

Perméabilité 

(mm/h) 
Horaire 

Hauteur 

eau / 

TN (cm) 

Perméabilité 

(mm/h) 

10h02 100 - 9h37 100 - 9h08 81 - 

12h10 170 328 12h10 125 98 9h37 95 290 

13h35 210 282 13h34 140 107 12h10 60 - 

14h55 
230  

(= vide) 
- 14h55 145 37 13h34 80 143 

16h45 
230  

(= vide) 
- 16h45 165 109 14h54 90 75 

17h45 
230  

(= vide) 
- 17h45 170 50 16h45 106 86 

19h00 
230  

(= vide) 
- 19h00 177 56 17h45 115 90 

8h15 
230  

(= vide) 
- 8h15 

220  
(= vide) 

- 19h00 120 40 

      8h15 
170  

(= vide) 
- 

 

La valeur de 50 mm/h pourra être retenu dans le cadre de cette étude afin de tenir compte 
de la variabilité du terrain. L’infiltration pourra être mise en place, cependant, un exutoire 
est également impératif (surverse de la zone d’infiltration). Le fossé localisé au niveau de la 
voirie pourra être envisagé. 
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2.6 LES EAUX SUPERFICIELLES 

La zone d’étude est située à environ 1 km du plus proche réseau hydrographique (ruisseau 
temporaire), rejoignant l’Alzou, l’Ouysse puis la Dordogne. 

La zone d’étude est ainsi localisée aux abords du bassin versant Dordogne Amont. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Localisation des réseaux hydrographiques [Source : IGN] 

 

 

 

 

Emplacement 
du camping 

Ruisseau de 
Thégra 

Béal de 
Lavayssière 

L’Alzou 
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2.7 LES EAUX SOUTERRAINES 

2.7.1 L’HYDROGEOLOGIE 

Le réseau hydrographique superficiel du bassin Dordogne amont est en relation avec un 
réseau souterrain constitué de plusieurs nappes : 

• Des nappes libres (ou superficielles dont la surface est à la pression atmosphérique) 
constituées des nappes cristallines, des nappes karstiques et des nappes alluviales ; 

• Des nappes profondes (captives ou emprisonnées entre deux terrains imperméables 
et ne comprenant qu’une zone saturée). Ces eaux souterraines sont contenues dans 
des aquifères (terrains ou roches perméables qui contiennent de l’eau). 

L’état qualitatif et quantitatif des eaux souterraines du bassin Dordogne amont est mesuré, 
à l’aide de piézomètres et qualitomètres, par deux réseaux différents, le réseau patrimonial 
du bassin Adour Garonne et les réseaux départementaux ou régionaux, qui sont utilisés pour 
une connaissance plus locale des nappes. 

On dénombre 13 nappes libres et 3 nappes profondes sur le bassin Dordogne amont. 

D’après l’état des lieux du SDAGE, 11 masses d’eau souterraines (soit 69 %) sont en bon état. 
Les 5 masses d’eau souterraines déclassées le sont en raison de leur mauvais état chimique, 
avec comme paramètres déclassants les concentrations en nitrates et pesticides : il s’agit de 
4 masses d’eau souterraines libres (alluvions de la Dordogne, calcaires des causses du 
Quercy (BV Corrèze-Vézère), des calcaires, grès et sables du crétacé supérieur basal libre, et 
des calcaires du sommet du crétacé supérieur du Périgord) et de la masse d’eau profonde 
des sables, grès, calcaires et dolomies de l’infratoarcien. 

 

2.7.2 CAPTAGE D’ALIMENTATION EN EAU POTABLE 

Sur le secteur concerné par le projet et à proximité immédiate, il n’existe aucun captage, ni 
gisement d’eau minérale, ni source destinée à la consommation humaine. 

Le site du projet n’est donc concerné par aucun périmètre de protection de captage d’eau 

potable. 

 

2.8 LES ZONES HUMIDES 

EPIDOR, Etablissement Public Territorial du Bassin de la Dordogne, a réalisé un inventaire 
des zones humides sur l’ensemble du bassin versant de la Dordogne. Afin de repérer les 
zones potentiellement humides (patrimoniales et banales) à l’échelle du bassin versant de la 
Dordogne, EPIDOR a fait réaliser la délimitation à l’aide de photo-interprétation et/ou du 
traitement d’images satellites en association avec des relevés de terrain. Cette méthode 
permet d’obtenir une cartographie homogène. 

 

Les zones humides de la commune de Thégra ont les caractéristiques suivantes : 

• 77,5 ha de zones humides sur la commune 

• 6,1 % de la surface de la commune sont des zones humides 
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• 17 % des zones humides de la commune sont aujourd’hui altérées 

Il n’y a pas de zones humides recensées sur le site du projet ou à proximité. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cartographie communale des zones humides [Source : EPIDOR] 

 

Afin de compléter les informations disponibles, les critères de caractérisation des zones 
humides ont été étudiés sur le site d’implantation. 

 

� Critère végétation :  

La végétation des zones humides, si elle existe, est caractérisée par des espèces 
indicatrices de zones humides ou par des communautés d’espèces végétales, 
dénommées « habitats », caractéristiques. 

Seuls les pourtours de la parcelle sont occupés par de la végétation (haies 
buissonnantes, des ronciers, quelques arbres de taille moyenne). La végétation en 
place n’a donc pas d’intérêt remarquable. 

Cette végétation ne présente pas de caractère hydrophile particulier. 

 

Emplacement 
du camping 
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Photo de la zone d’étude [Source : AGGRA CONCEPT] 

 

� Critère sol :  

Sont considérés comme zones humides : 

� Les histosols : sols connaissant un engorgement permanent en eau à faible 
profondeur qui provoque l’accumulation de matières organiques peu ou pas 
décomposées. 

� Les réductisols : sols connaissant un engorgement permanent en eau, à faible 
profondeur se marquant par des traits réductiques débutant à moins de 50 
cm de profondeur. 

� Les autres sols caractérisés par 

o Des traits rédoxiques débutant à moins de 25 cm de profondeur et se 
prolongeant ou s’intensifiant en profondeur 

o Des traits rédoxiques débutant à moins de 50 cm de profondeur et se 
prolongeant ou s’intensifiant en profondeur et des traits réductiques 
apparaissant entre 80 et 120 cm. 

 

 

 

 

 

 

 

Photo du sol en place [AGGRA CONCEPT] 

 

Pendant l’étude à la pelle mécanique, des sondages ont été réalisés. Aucune venue d’eau n’a 
été observée au cours du forage des sondages, ni aucune présence de remontée de nappe. 
Par ailleurs l’étude du sol en place ne montre pas de traces d’engorgement permanent ou 
non à faible profondeur. On note également la présence de cailloux calcaires. 

Ces sols ne sont donc pas des sols caractéristiques de zones humides. 

En conclusion, aucune zone humide au sens de l’arrêté du 1er Octobre 2009 n’a été 

identifiée sur le site étudié. 
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2.9 LES RISQUES NATURELS 

2.9.1 ARRETES DE CATASTROPHES NATURELLES 

Type de catastrophe Code national 

CATNAT 
Début le Fin le Arrêté du Sur le JO du 

Inondations, coulées de 
boue et mouvements de 

terrain 
46PREF19990328 25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999 

Inondations et coulées de 
boue 

46PREF19890087 23/07/1898 23/07/1989 05/12/1989 13/12/1989 

46PREF19920056 21/09/1992 23/09/1992 06/11/1992 18/11/1992 

46PREF20010020 04/07/2001 06/07/2001 09/10/2001 27/10/2001 

Tempête 
46PREF19820318 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982 

46PREF19890088 23/07/1989 23/07/1989 05/12/1989 13/12/1989 

Arrêtés portant reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle pris sur la commune de 

Thégra [données georisques.gouv.fr] 

 

2.9.2 INONDATIONS 

La commune de Thégra n’est pas un territoire à risque important d’inondation (TRI), ni n’est 
recensée dans un atlas des zones inondables. Elle n’est par ailleurs pas soumise à un PPRN 
Inondations. 

Le site d’étude n’est pas concerné par l’aléa inondations. 

 

2.9.3 RETRAIT-GONFLEMENT DES SOLS ARGILEUX 

Ce risque est nul à moyen sur le site du projet. 

 

2.9.4 MOUVEMENTS DE TERRAIN ET CAVITES SOUTERRAINES 

Aucuns mouvements de terrain ni cavités souterraines ne sont recensés aux alentours du 
site du projet. 

 

2.9.5 SEISME  

La zone d’étude est située en zone de sismicité 1, soit un aléa très faible. 
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2.10 LES CADRES REGLEMENTAIRES DU SDAGE ET DU SAGE 

2.10.1 LE SDAGE ADOUR-GARONNE 

La commune de Thégrac est située dans le périmètre du Schéma Directeur d’Aménagement 
et de Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin Adour-Garonne, qui est entré en vigueur le 1er 
décembre 2015 pour les années 2016 à 2021. 

Ce SDAGE fixe des objectifs pour chaque masse d’eau avec obligation de résultat (plans 
d’eau, cours d’eau, estuaires, eaux côtières et de transition, eaux souterraines). L’atteinte du 
« bon état » en 2021 est un des objectifs généraux, sauf exemptions (reports de délai, 
objectifs moins stricts) ou procédures particulières (masses d’eau artificielles ou fortement 
modifiées, projets répondant à des motifs d’intérêt général dûment motivés). Ce SDAGE 
révisé met à jour celui applicable lors du premier cycle 2010 – 2015. Il a été élaboré dans sa 
continuité selon les modalités précisées dans le code de l’environnement. 

 

Il définit 4 orientations fondamentales en réponse aux 6 questions importantes : 

1) Orientation A : Créer les conditions de gouvernance favorables à l’atteinte des 
objectifs du SDAGE 

• Question importante n°5 : Développer la connaissance au service des milieux 
aquatiques 

• Question importante n°6 : Renforcer la gouvernance en privilégiant l’approche 
territoriale, la contractualisation et l’efficience des actions 

2) Orientation B : Réduire les pollutions 

• Question importante n°1 : Poursuivre la réduction des rejets de substances 
dangereuses et prendre en compte les polluants impactant les milieux 
aquatiques et les usages (polluants émergents, microbiologiques, etc.) 

• Question importante n°2 : Poursuivre la réduction des pollutions diffuses liées 
aux nitrates et aux produits phytosanitaires 

3) Orientation C : Améliorer la gestion quantitative 

• Question importante n°3 : Restaurer l’équilibre quantitatif des ressources en 
eau 

4) Orientation D : Préserver et restaurer les fonctionnalités des milieux aquatiques 

• Question importante n°4 : Poursuivre la restauration de la continuité, de la 
biodiversité et de la dynamique physique des milieux aquatiques en lien avec 
la gestion des crues 

 

2.10.2 LE SAGE « DORDOGNE AMONT DES SOURCES A LIMEUIL» 

La commune de Thégra se situe dans le périmètre du SAGE « Dordogne amont ». Ce SAGE 
est en cours d’élaboration. 

D’une superficie de 9 700 km², le territoire du SAGE s’étend des sources de la Dordogne 
jusqu’à la confluence de la Vézère à Limeuil. Il comprend la Dordogne et ses principaux 
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affluents. Il s’étend sur tout ou partie du territoire de 4 régions (Auvergne, Limousin, Midi-
Pyrénées et Aquitaine ; aujourd’hui Occitanie, Nouvelle-Aquitaine et Auvergne-Rhône-
Alpes), 6 départements (Puy de Dôme, Cantal, Creuse, Corrèze, Lot et Dordogne) et 591 
communes (dont 404 entièrement comprises sur le bassin). 

Ces objectifs sont les suivants : 

1) Prévenir et lutter contre les pollutions diffuses et le risque d’eutrophisation des plans 
d’eau 

2) Restaurer des régimes hydrologiques plus naturels et adapter les usages 

3) Restaurer des milieux dynamiques et fonctionnels propices à la biodiversité 

4) Mieux comprendre et gérer les eaux souterraines 

 

Le projet est donc compatible avec les orientations du SDAGE Adour-Garonne et du SAGE 

Dordogne amont. 
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33  INCIDENCES DU PROJET 

3.1 INCIDENCES SUR LES EAUX USEES 

La parcelle concernée par ce projet est située dans une zone d’assainissement non collectif. 

Le camping existant dispose aujourd’hui de fosses septiques. Dans le cadre de ce projet de 
réaménagement et d’augmentation de la capacité d’accueil via l’installation de nouvelles 
résidences mobiles de loisirs et d’emplacements nus, le camping a prévu de créer un réseau 
de collecte pour l’ensemble du site (existant et projeté) afin de traiter les eaux usées au sein 
d’un dispositif adapté. 

 

� Charge future : 

Les eaux usées produites sont exclusivement d’origine domestique. 

La charge future polluante générée par le camping (existant et projeté) est déterminée en 
période de pointe de fréquentation. Pour rappel, le camping n’est ouvert que d’avril à 
octobre. 

 

Les différentes études concernant les campings et ses rejets eaux usées (notamment 
CEMAGREF) montre une corrélation entre la charge hydraulique traitée et le taux 
d’occupation du camping. Les eaux usées, recueillis dans un réseau privé court, sont 
naturellement concentrées. Ces éléments qualitatifs et quantitatifs permettent de définir 
l’ « équivalent-campeur » selon une charge de pollution journalière. 

 

 

Volume 

d’eau 

(L/j) 

Flux de pollution produit par campeur (g/j) 

DBO5 DCO MES NK Pt 

Moyenne 100 35 90 40 11 1,4 

Valeur classique 150 60 120 50 10 2 

Tableau 1 – Charges polluantes émises par un « campeur » 

 

Compte tenu de la qualité de service et d’hébergement, nous distinguerons les campeurs de 
mobil-homes (ou équivalent) et ceux de tentes de telle sorte que : 

• 1 campeur de mobil-home (ou équivalent) = 0,75 Equivalent-Habitant 

• 1 campeur de tente = 0,50 Equivalent-Habitant 

 

Par ailleurs, le camping propose : 

� De la restauration rapide de type snack, avec repas sur place. Ce type de prestation 
réglementée ne génère que très peu d’eaux ménagères. En l’absence d’une note 
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précise de la Norme NF P16-006, un coefficient correcteur de 0,15 est appliqué ; il 
tient compte également de l’usage et de l’entretien des ustensiles.  

La fréquentation retenue pour le snack est de 70 couverts par jour. 

� De la restauration traditionnelle avec un restaurant ouvert le soir. Selon la norme NF 
P16-009, un coefficient correcteur de 0,25 est appliqué. 

La fréquentation retenue pour le restaurant est de 100-120 personnes par jour. 

 

Le camping Le Ventoulou sera à terme, après réalisation de l’extension projetée, composé 
comme suit :  

Espace 
Equivalent-

campeur 
Equivalent-Habitant 

Site existant (60 emplacements)   

23 emplacements de mobil-homes 23 x 4 = 92 EC 92 x 0,75 = 69 EH 

3 emplacements de chalets 3 x 4 = 12 EC 12 x 0,75 = 9 EH 

4 emplacements de tentes lodges 4 x 4 = 16 EC 16 x 0,75 = 12 EH 

4 emplacements de Cottage Robinson 4 x 4 = 16 EC 16 x 0,75 = 12 EH 

2 emplacements de Coco Sweet Quatro 2 x 4 = 8 EC 8 x 0,75 = 6 EH 

2 emplacements de Coco Sweet Duo 2 x 2 = 4 EC 4 x 0,75 = 3 EH 

22 emplacements nus 22 x 4 = 88 EC 88 x 0,50 = 44 EH 

TOTAL 236 EC 155 EH 

Extension projetée (122 emplacements)   

34 emplacements de mobil-homes (4 pers.) 34 x 4 = 136 EC 136 x 0,75 = 102 EH 

35 emplacements de mobil-homes (6 pers.) 35 x 6 = 210 EC 210 x 0,75 = 157,5 EH 

10 emplacements de tentes lodges 10 x 4 = 40 EC 40 x 0,75 = 30 EH 

10 emplacements de camping-cars 10 x 3 = 30 EC 30 x 0,75 = 22,5 EH 

33 emplacements nus 33 x 4 = 132 EC 132 x 0,50 = 66 EH 

TOTAL 548 EC 378 EH 

Snack 70 couverts/jour x 0,15 = 10,5 EH 

Restaurant 120 couverts/jour x 0,25 = 30 EH 

TOTAL  
573,5 EH 

600 EH retenu 

Flux de dimensionnement 
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La charge nominale à traiter, correspondant au flux polluant des eaux domestiques en 
entrée de station pour 600 EH, est la suivante : 

 
Charges organiques 

(kg/j) 

Concentrations 

(mg/l) 

DBO5 (base : 60 g/EH/j) 36,0 400 

DCO (base : 120 g/EH/j) 72,0 800 

MES (base : 90 g/EH/j) 54,0 600 

NK (base : 10 g/EH/j) 6,0 67 

Pt (base : 2g/EH/j) 1,2 13 

Charge nominale d’eaux usées à traiter 

 

La charge hydraulique à prendre en compte est la suivante : 

 
Charge hydraulique 

(m3/j) 

Débit journalier (base : 150 L/j/EH) 90,0 

Charge hydraulique d’eaux usées à traiter 

 

N.B. : La station de traitement est dimensionnée à 600 EH, soit avec une marge d’environ  
26 EH supplémentaire que la charge attendue, afin d’anticiper sur une possible acquisition 
d’un bâtiment existant à proximité immédiate du camping et qui pourrait être destiné à 
devenir un gîte. 

 

3.2 INCIDENCES SUR LES ZONES NATURELLES, LES ESPACES PROTEGES, LA CONTINUITE 

ECOLOGIQUE 

En l’absence d’espaces protégés et/ou remarquables sur le site du projet ou à proximité 
immédiate, le projet n’a pas d’incidences particulières sur les zones naturelles. 

Le camping n’est situé dans aucune zone définie par le SRCE aussi le projet n’a pas 

d’incidences particulières sur la continuité écologique. 

 

3.3 INCIDENCES SUR LES ZONES HUMIDES 

L’absence de zones humides sur l’emprise du projet ou à proximité immédiate implique que 
le projet n’a pas d’incidences sur les zones humides. 
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44  MESURES CORRECTIVES OU COMPENSATOIRES RETENUES 

4.1 FILIERE DE GESTION DES EAUX USEES 

La station retenue dans le cadre de cette étude est la suivante : 

ELOY WATER - Oxyfix® P-90 600 EH (2 lignes de 300 EH en parallèle) 

Microstation à culture fixée immergée et aérée 

 

La solution retenue, microstation Oxyfix® P-90, est une station d’épuration biologique, 

qui utilise le principe du traitement par biomasse fixée immergée et aérée (culture fixée). Le 

traitement est assuré par une population de bactéries fixée à un support inaltérable, 

l’Oxybee®. Sa superficie élevée (200 m²/m3) permet un développement optimum du biofilm 

sans risque de colmatage (90 % de vide). 

Cette filière d’adapte idéalement au type d’activité du camping LE VENTOULOU dont les 

influents sont caractérisés par de fortes variations du débit et de la charge polluante. 

 

La station d’épuration biologique est composée de : 

• Un bassin tampon de 10 m3 

• 2 lignes en parallèle de la microstation Oxyfix® P-90 300EH: 

o Un décanteur primaire (volume utile de 41,50 m3) 

o Un réacteur biologique (volume utile de 49,30 m3) 

o Un clarificateur (surface utile de 9 m²) 

o Un local technique enterré ou hors-sol 

• Un regard de collecte des 2 lignes, et de prélèvement pour l’autocontrôle 

• Un poste de relevage  

• Une zone d’infiltration partielle de 75 ml 

• Une conduite de rejet au fossé 

 

� Performances épuratoires : 

Conformément à l’arrêté du 24 Août 2017 modifiant l’arrêté du 21 Juillet 2015, et selon les 
articles 3 et 14, les installations d’assainissement non collectif sont implantées, conçues, 
dimensionnées et exploitées en tenant compte des variations saisonnières des charges de 
pollution et entretenues de manière à atteindre, hors situations inhabituelles, les 
performances ci-dessous en sortie de filière de traitement (en concentration ou en 
rendement) : 
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Paramètre 
Concentration 

maximale (mg/l) 

Rendement minimum  

à atteindre 

Concentration 

rédhibitoire (mg/l) 

DBO5 35 60 % 70 

DCO 200 60 % 400 

MES - 50 % 85 

 

Pour la station retenue dans cette étude, les performances épuratoires garanties sont les 
suivantes : 

 

Paramètre 
Concentration 

maximale (mg/l) 
Abattement 

DBO5 20 95 % 

DCO 90 90 % 

MES 30 95 % 

Ntot 25 70 % 

Ptot 9 30 % 

 

 

La localisation des ouvrages sera la suivante (coordonnées Lambert 93) : 

• Station de traitement : 

o X : 603496.25 m 

o Y : 6414848.38 m 

• Rejet après la zone d’infiltration : 

o X : 603428.65 m 

o Y : 6414782.44 m 
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Plan de masse du projet de STEP 
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55  EN PHASE CHANTIER 

La période de chantier constitue une phase pendant laquelle de nombreuses contraintes 
pèsent sur l’environnement. 

Ces incidences peuvent être les suivantes : 

• Pollution de l’eau, liée aux déversements accidentels issus des engins de chantier 
(carburant, huile) et à l’augmentation des matières en suspension dans les eaux de 
ruissellement, généré par les travaux de terrassement et d’aménagement 

• Soulèvement de poussières, du fait de la circulation des engins de chantier en 
période de vent 

• Bruit, lié à la circulation des engins de terrassement, de levage et de transport 

• Production de déchets (matériaux de terrassement, déblais, emballages, …) 

 

Les travaux prévus sont de faible importance puisqu’il s’agit principalement de l’installation 
de résidences mobiles de loisirs, d’aménagement global du site et de la mise en œuvre d’une 
station d’épuration. La période de travaux sera courte et les incidences du chantier, par 
conséquent, de faible importance et de faible durée. 

Les travaux seront menés selon les règles de l’art et les meilleures techniques afin de limiter 
les incidences sur le milieu récepteur. 

 

Certaines dispositions seront donc prises afin de limiter la gêne occasionnée pendant le 
chantier, à savoir et de manière non exhaustive : 

� Protection de la qualité des eaux : les périodes de terrassement auront lieu autant 
que possible dans de bonnes conditions climatiques. La zone de stationnement des 
engins de chantier sera choisie de façon à minimiser les risques de pollution 
ponctuelle (déversement d’huile ou carburant). 

� Protection de la qualité de l’air : les dégagements de poussières pendant les travaux 
de terrassement ne peuvent être complétement éliminés. Cependant, ceux-ci seront 
limités au maximum au regard de l’envergure du projet d’aménagement et de la 
faible modification de la topographie du site via l’intégration des différents espaces 
en utilisant les pentes naturelles existantes. 

� Limitation du bruit : le bruit lié aux travaux sera limité aux périodes diurnes des jours 
ouvrables. La faible occupation des sites environnants permettra de grandement 
limiter l’impact sonore du chantier. Les intervenants sont tenus de respecter la 
réglementation en vigueur concernant les émissions sonores, en particulier en 
utilisant des engins de chantier présentant une bonne isolation phonique. 

� Déchets : Les modalités d’extraction et de réemploi des matériaux de terrassement 
relèvent directement des dispositions constructives. Un équilibrage déblais / 
remblais sera effectué dans la mesure du possible afin de limiter les quantités de 
déchets à évacuer. Tous les déchets produits dans le cadre du chantier seront stockés 
dans des bennes implantées en limite de site, prévues à cet effet, et évacuées par des 
sociétés spécialisées. 
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� Impact visuel du chantier : le chantier sera conduit et organisé de manière à limiter 
son impact visuel (enceinte clôturée, déchets stockés dans des bennes, nettoyages 
fréquents, …). 

� Sécurité : Une délimitation précise du chantier et des signalisations seront disposées 
afin de minimiser au maximum les risques sur les voies d’accès et notamment aux 
abords des routes communales et départementales. Dans la même optique, tous les 
engins de chantier seront formellement identifiables et munis d’une alarme de recul 
afin d’éviter toute collision. 
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66  MOYENS DE SURVEILLANCE 

6.1 MOYENS DE SURVEILLANCE ET D'ENTRETIEN DES OUVRAGES 

Le propriétaire des équipements aura en charge la surveillance et l’entretien des ouvrages 
mis en place dans le cadre de ce projet. Dans cette optique, une attention particulière sera 
portée à leur conception afin de faciliter leur surveillance et leur entretien. 

Un contrôle des installations sera réalisé de manière régulière. Ces visites permettront 
d’inspecter l’état des équipements, et le cas échéant de procéder à leur entretien ou leur 
réparation. Un carnet de surveillance et d’entretien de chaque ouvrage sera mis en place. 

 

La surveillance du réseau d’eaux usées sera facilitée par l’existence de regards de visite. 

 

6.2 EN PHASE CHANTIER 

Afin de limiter les incidences sur le milieu récepteur pendant la période des travaux, 
certaines mesures devront être respectées : 

• Zones de stockage dédiées aux déchets du chantier et enlèvement de tous les 
déchets à la fin du chantier. Les huiles et autres matières dangereuses seront 
stockées de manière sécurisée. 

• Les engins de chantier seront en parfait état de fonctionnement et ne devront pas 
être réparés ou révisés sur le site 

• Plan de circulation stricte 

• Aucun déversement au milieu naturel 

• Les entreprises de travaux devront avoir à disposition des produits absorbants pour 
palier une fuite locale d’hydrocarbure 

• Limitation des nuisances sonores par créneaux horaires et/ou doublement des 
équipes 
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77  RAISONS POUR LESQUELLES LE PROJET A ETE RETENU 

Ce projet d’extension du camping LE VENTOULOU à Thégra a été retenu pour les raisons 
suivantes : 

 

� La continuité avec le site existant 

L’aménageur est propriétaire, sur la commune de Thégra, des parcelles concernées par le 
projet d’extension, qui jouxtent le site principal du camping. 

 

� La configuration originelle du site d’implantation 

La configuration du site étudié a réuni les conditions essentielles fixées par le Maître 
d’Ouvrage : 

• Un site dont la topographie permet une intégration des mobil-homes idéale. 
Le découpage des emplacements peut ainsi être harmonieux avec des voiries 
en courbe. 

• La présence d’arbres, déjà bien installés sur le terrain, permettant de limiter 
l’impact visuel du projet 

• Une absence, sur le site dédié aux installations, d’espaces à forte valeur 
environnementale 

 

� L’intérêt général du projet 

• Répondre à une demande de la clientèle touristique estivale et renforcer ainsi 
l’offre proposée par ce camping 

• Générer de nouvelles retombées économiques par le développement de 
l’économie locale directe et indirecte 

• Créer et pérenniser des emplois, en majorité saisonniers 

 

En conclusion, le site choisi pour cette extension réunit des conditions équilibrées pour 

proposer cette nouvelle offre sur le territoire.  
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Maître d’Ouvrage : 
 

CCAAMMPPIINNGG  LLEE  VVEENNTTOOUULLOOUU  
Le Ventoulou – 46500 THEGRA 

Tél. : 05 65 33 67 01 
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1 – Incidences du projet sur les sites Natura 2000 

 

Les sites NATURA 2000 les plus proches sont les suivants : 

• FR7300908 – Secteur de Lacerede : à 5,1 km du site d’etude 

• FR7300898 – Vallee de la Dordogne quercynoise : à 7,3 km du site d’etude 

• FR7300902 – Vallees de l’Ouysse et de l’Alzou : à 7,6 km du site d’etude 

 

Au regard des distances concernées, le porteur de projet estime qu’il n’y a aunces incidences 

attendues sur les sites Natura 2000 les plus proches. 

Voir également, joint à cette note complémentaire : 

� Le formulaire spécifique Natura 2000 

� Annexe graphique – Complément 1 : plan de abords du projet (1/6000) 

� Annexe graphique – Complément 2 : localisation Natura 2000 (1/150 000) 

� Annexe graphique – Complément 3 : plan de situation (1/25 000) 

� Annexe graphique – Complément 4 : plan projet 

 

 

2 – Objectifs visés aux articles L.211-1 et D.211-10 du code 

de l’environnement 
 

Il s’agit d’assurer une gestion équilibrée de la ressource en eau par : 

� La préservation des écosystèmes aquatiques des sites et des zones humides ; 

� La protection des eaux et la lutte contre toute pollution par déversements, 

écoulements, rejets, dépôts directs ou indirects, susceptibles de provoquer ou 

d’accroître la dégradation des eaux en modifiant leurs caractéristiques physiques, 

chimiques, biologiques ou bactériologiques, qu’il s’agisse des eaux superficielles, 

souterraines ou des eaux de mer ; 

� La restauration de la qualité des eaux, le développement, la protection et la 

valorisation de la ressource en eau. 

 

Dans le cadre de ce projet, le porteur de projet indique que : 

� Il n’y a pas de zones humides recensées sur le site du projet ou à proximité. 

� Le site n’est concerné par aucun périmètre de protection de captage d’eau potable. 

� La future station de traitement des eaux usées sera munie, pour exutoire, d’une vaste 

zone d’infiltration (75 ml) permettant de limiter grandement les rejets au milieu 
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naturel environnant. Une surverse est prévue au réseau superficiel disponible à 

proximité, à savoir le fossé départemental. 

� Pas de rejet dans un ruisseau ou cours d’eau. 

� Dimensionnement de la filière d’eaux usées pour la gestion de la période de plus 

forte occupation pour le camping, à savoir 600 EH. La station ne sera ainsi jamais en 

dépassement de capacité. 

� Le rejet de la station respecte les performances issues de l’arrêté du 24 Août 2017 et 

va même au-delà avec un abattement de 95 % en DBO5, de 90 % en DCO et de 95 % 

en MES. 

� En ce qui concerne les risques inhérents à la phase chantier, en effet ceux-ci peuvent 

être source de : 

o Pollution de l’eau, liée aux déversements accidentels issus des engins de 

chantier (carburant, huile) et à l’augmentation des matières en suspension 

dans les eaux de ruissellement, généré par les travaux de terrassement et 

d’aménagement ; 

o Soulèvement de poussières, du fait de la circulation des engins de chantier en 

période de vent ; 

o Bruit, lié à la circulation des engins de terrassement, de levage et de 

transport ; 

o Production de déchets (matériaux de terrassement, déblais, emballages). 

Certaines dispositions seront donc prises afin de limiter la gêne occasionnée et 

protéger la ressource en eau : 

o Protection de la qualité des eaux : les périodes de terrassement auront lieu 

autant que possible dans de bonnes conditions climatiques. La zone de 

stationnement des engins de chantier sera choisie de façon à minimiser les 

risques de pollution ponctuelle (déversement d’huile ou carburant). 

o Protection de la qualité de l’air : les dégagements de poussières pendant les 

travaux de terrassement ne peuvent être complétement éliminés. Cependant, 

ceux-ci seront limités au maximum au regard de la faible modification de la 

topographie du site via l’intégration des différents espaces en utilisant les 

pentes naturelles existantes. 

o Limitation du bruit : le bruit lié aux travaux sera limité aux périodes diurnes 

des jours ouvrables. La faible occupation des sites environnants permettra de 

grandement limiter l’impact sonore du chantier. Les intervenants sont tenus 

de respecter la réglementation en vigueur concernant les émissions sonores, 

en particulier en utilisant des engins de chantier présentant une bonne 

isolation phonique. 

o Déchets : Les modalités d’extraction et de réemploi des matériaux de 

terrassement relèvent directement des dispositions constructives. Un 

équilibrage déblais / remblais sera effectué dans la mesure du possible afin de 

limiter les quantités de déchets à évacuer. Tous les déchets produits dans le 

cadre du chantier seront stockés dans des bennes implantées en limite de 

site, prévues à cet effet, et évacuées par des sociétés spécialisées. 
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o Impact visuel du chantier : Le chantier sera conduit et organisé de manière à 

limiter son impact visuel (enceinte clôturée, déchets stockés dans des bennes, 

nettoyages fréquents, …) 

o Sécurité : Une délimitation précise du chantier et des signalisations seront 

disposées afin de minimiser au maximum les risques sur les voies d’accès et 

notamment aux abords des routes communales. Dans le même optique, tous 

les engins de chantier seront formellement identifiables et munis d’une 

alarme de recul afin d’éviter toute collision. 

� Le projet ayant une incidence toute limitée sur le milieu naturel, les enjeux du SDAGE 

et du SAGE seront respectés : 

o Pas d’interaction avec un cours d’eau ou le littoral 

o Mise en place d’un traitement des eaux usées efficace et conforme à la 

réglementation 

o Maîtrise des risques de pollution 

o Absence de zones humides 

 

 

3 – Raisons pour lesquelles le projet a été retenu parmi les 

alternatives 
 

Ce projet d’extension du camping LE VENTOULOU à Thégra a été retenu pour les raisons 

suivantes : 

 

� La continuité avec le site existant 

L’aménageur est propriétaire, sur la commune de Thégra, des parcelles concernées par le 

projet d’extension, qui jouxtent le site principal du camping. 

 

� La configuration originelle du site d’implantation 

La configuration du site étudié a réuni les conditions essentielles fixées par le Maître 

d’Ouvrage : 

• Un site dont la topographie permet une intégration des mobil-homes idéale. 

Le découpage des emplacements peut ainsi être harmonieux avec des voiries 

en courbe. 

• La présence d’arbres, déjà bien installés sur le terrain, permettant de limiter 

l’impact visuel du projet 

• Une absence, sur le site dédié aux installations, d’espaces à forte valeur 

environnementale 
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� L’intérêt général du projet 

• Répondre à une demande de la clientèle touristique estivale et renforcer ainsi 

l’offre proposée par ce camping 

• Générer de nouvelles retombées économiques par le développement de 

l’économie locale directe et indirecte 

• Créer et pérenniser des emplois, en majorité saisonniers 

 

En conclusion, le site choisi pour cette extension réunit des conditions équilibrées pour 

proposer cette nouvelle offre sur le territoire.  

 

 

4 – Localisation du dispositif d’assainissement non collectif 
 

La localisation des ouvrages sera la suivante (coordonnées Lambert 93) : 

• Station de traitement : 

o X : 603496.25 m 

o Y : 6414848.38 m 

• Rejet après la zone d’infiltration : 

o X : 603428.65 m 

o Y : 6414782.44 m 

Comme détaillé dans le dossier technique de la station d’épuration, les eaux traitées sont 

infiltrées in-situ puis la surverse est raccordée au fossé départemental situé à proximité 

immédiate. 

Le SAGE ne dispose pas, à l’heure actuelle, de station de mesure de la qualité des eaux 

superficielles au droit du projet ou en aval immédiat (absence de réseaux hydrographiques 

d’importance suffisante pour une station de mesure). 

 

 

5 – Modalités d’élimination des sous-produits issus de 

l’entretien et du fonctionnement de la station de traitement 

des eaux usées 
 

Les refus de dégrillage (sous-produits issus de l’entretien composés de déchets solides de 

toute nature), collectés chaque semaine, seront envoyés en centre de traitement agrée. De 

même pour les produits issus des vidanges de la filière (boues) qui sont également dirigés 

vers un centre de traitement agrée. 
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l'Environnement,

de l'Aménagement et du Logement Occitanie

Décision de dispense d’étude d’impact

après examen au cas par cas

en application de l’article R. 122-3 du Code de l’environnement

Le préfet de région, en tant qu’autorité environnementale compétente en application de l’article
R.122-6 du Code de l’environnement ; 

Vu la directive 2011/92/UE du Parlement européen et du Conseil du 13 décembre 2011 codifiée
concernant l’évaluation des incidences de certains projets publics et privés sur l’environnement,
notamment son annexe III ;

Vu la directive 2014/52/UE du 16 avril 2014 modifiant la directive 2011/92/UE du Parlement
européen et du Conseil du 13 décembre 2011 ;

Vu le Code de l’environnement, notamment ses articles L. 122-1, R.122-2 et R. 122-3 ;

Vu l’arrêté de la ministre de l’environnement, de l'énergie et de la mer du 12 janvier 2017 fixant le
modèle du formulaire de la demande d’examen au cas par cas en application de l’article R.122-3 du
Code de l’environnement ;

Vu la demande d’examen au cas par cas relative au projet référencé ci-après :

– n°2020-8559 ;

– projet d’extension d’un camping existant de 122 emplacements supplémentaires sur la

commune de THEGRA (46) déposée par la Société HIRUENA ;

– reçue le 21/07/2020 et considérée complète le 22 juillet 2020 ;

Vu l'arrêté de délégation du préfet de la région Occitanie en date du 12 novembre 2019, donnant
délégation à Monsieur Patrick Berg, directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du
logement de la région Occitanie ;

Vu la consultation de l’agence régionale de santé en date du 2 juillet 2020 et la réponse apportée du 20
juillet 2020 ;

Vu la consultation de la direction départementale des territoires du 1er juillet et la réponse apportée du
20 juillet 2020 ; 

Considérant la nature du projet :

• qui prévoit d’une part, l’extension du camping par l’implantation de 34 emplacements de
mobil-homes (4 personnes), 35 mobil-homes (6 personnes), 10 tentes lodges, 10 emplacements
de camping-cars et 33 emplacements nus ;

• qui prévoit d’autre part, les aménagements suivants (surfaces terrassées environ 35 000 m²) :
construction d’un bâtiment d’accueil et de gestion des campeurs, la création de blocs sanitaires
et de blocs douches et un renforcement du traitement paysager de la parcelle ;

• qui prévoit aussi la création de 770 mètres linéaires de voirie carrossable et 810 mètres
linéaires 

• qui prévoit enfin, la création d’un réseau de collecte des eaux usées et d’un dispositif de
traitement adapté pour l’ensemble du site (environ 600 équivalents habitants) ;

1 rue de la Cité administrative – CS 80002 - 31074 TOULOUSE CEDEX 9 – Tél. 05 61 58 50 00
http://www.  occitanie  .gouv.fr  
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• qui relève de la rubrique n°42 de l’annexe à l’article R.122.2 du Code de l’environnement
visant un projet qui prévoit de porter la capacité d’un camping à 182 emplacements de camping
et de caravanage ;

• qui relève de la rubrique n°41a de l’annexe à l’article R.122.2 du Code de l’environnement
visant la création de 102 places de stationnement.

Considérant la localisation du projet :

• sur un terrain agricole très majoritairement composé de prairies semées destinées à être
fauchées ou être pâturées ;

• en dehors de tout périmètre d’inventaire ou de protection répertorié au titre de la biodiversité ;

• en dehors de tout périmètre d’inventaire ou de protection au titre des paysages ou du
patrimoine bâti ;

• en dehors de tout périmètre de protection de captage pour l’alimentation en eau potable.

Considérant que les impacts prévisibles du projet sur l'environnement ne devraient pas être
significatifs compte tenu :

• que les hébergements créés sont légers et démontables n’impactant pas une grande surface au
sol (0,5 ha sera imperméabilisée) : les modalités d’implantation de la plupart des emplacements
devraient permettre l’installation sur terrain naturel sans terrassement;

• de la nature du terrain qui présente de faibles enjeux en termes de biodiversité et que les
habitats naturels présentant des enjeux seront tous évités ;

• de l’absence d’abattage d’arbre, de déboisement ou de défrichement ;

• du développement de la strate arbustive et herbacée (création de haies, de massifs et d’arbres
d’essences exclusivement locales) qui devrait permettre de renforcer les zones de chasse et de
transit de la faune volante durant les huit mois de fermeture du camping ;

• que les places de stationnement de véhicules seront réalisées en sable stabilisé ;

• de la réalisation des voiries carrossables en revêtement de type bicouche imperméabilisé et la
mise en place de noues rustiques le long des voies pour freiner l’eau et permettre son
infiltration ;

• de la mise en place de cheminements légers au maximum (bi-couche ou stabilisé) ;

• de la réalisation des travaux lourds durant les périodes les moins impactantes (octobre à mars)
pour la faune (hors période de reproduction)  ;

• que les eaux usées du site (existant et extension) seront traitées via la mise en place d’une
station de traitement des eaux usées ;

• de renforcer la continuité écologique au nord du site avec le renforcement de la trame arbustive

• de la création de nouvelles haies en périphérie du camping pour limiter les visibilités avec le
voisinage et réduire la propagation du bruit.

Considérant en conclusion qu’au regard de l’ensemble de ces éléments, le projet n’est pas susceptible
d’entraîner des impacts notables sur l’environnement ;
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Décide

Article 1er

Le projet d’extension du camping LE VENTOULOU et la création d’un assainissement non collectif
sur la commune de THEGRA (46), objet de la demande n°2020-8559, n’est pas soumis à étude
d’impact.

Article 2

La présente décision, délivrée en application de l’article R. 122-3 du Code de l'environnement, ne
dispense pas des autorisations administratives auxquelles le projet peut être soumis.

Article 3 

La présente décision sera publiée sur le Système d’information du développement durable et de
l’environnement (SIDE) : http://www.side.developpement-durable.gouv.fr  .  

Fait à Toulouse, le 22 juillet 2020.

Voies et délais de recours

Recours gracieux sur décision dispensant le projet d’étude d’impact

Recours gracieux :

Monsieur le préfet de région
DREAL Occitanie
1 rue de la Cité administrative Bât G
CS 80002 - 31074 Toulouse Cedex 9

Formé dans le délai de deux mois
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